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Les partenaires de la campagne

L
’agriculture biologique et bio-dyna-
mique est le mode de production le
plus performant face aux dégâts sa-
nitaires et environnementaux avérés
des pesticides et de l'agro-industrie.

Elle se développe rapidement dans une
grande partie du monde, notamment dans les
paysanneries vivrières tropicales, et connaît
chez nos voisins européens une crois-
sance parfois spectaculaire1 –
mais la France reste très en
retrait.

Une dynamique de
conversion bio néces-
site des aides sta-
bles et des
engagements à
long terme. Or,
plusieurs an-
nonces et déci-
sions récentes
témoignent d’une
tendance au désen-
gagement de l’État :
• incertitudes sur le

crédit d’impôt pour
les agriculteurs bio,

• fragilisation des aides à la
«  conversion à l’agriculture
bio » (dispositif annuel au lieu de l’an-
cien engagement réciproque sur 5 ans),

• baisse du financement des organisations de
développement de la bio,

• promotion de la notion ambigüe « d’appro-
visionnement local » sans prise en compte
du mode de production, dans les marchés
publics (cantines) et les politiques de sou-
tien,

• décisions en faveur des agricultures chi-
miques et industrielles (facilitation de
l’agrandissement des élevages hors-sol, sou-
tien aux agrocarburants…).

En outre, la réforme en cours de la Politique
Agricole Commune ne semble pas favorable à
une réelle réorientation environnementale de
l’agriculture européenne, et des lois inadap-
tées aux semences paysannes entravent la
mise en œuvre d’une agronomie écologique.

Par ailleurs, le développement de l’agriculture
biologique se heurte à une politique fon-

cière (accès à la terre) qui
manque dramatiquement

d’ambition et de fer-
meté. Il est inaccep-

table que presque
chaque départ en

retraite d’un
paysan se tra-
duise par
l’agrandisse-
ment d’une
exploitation
convent ion-
nelle au lieu de

servir de sup-
port à une instal-

lation. Pourtant,
les projets ne man-

quent pas, mais ne
disposent pas du soutien

politique nécessaire. La diffi-
culté d’accéder au foncier et de

maintenir des fermes à tailles humaines est un
frein majeur à la mise en œuvre d’agricultures
respectueuses de l’environnement et du tissu
rural.

Des actions positives sont pourtant possibles
dès maintenant. En particulier, les Agences de
l’Eau interviennent pour mettre à disposition
des usagers une eau propre à la consomma-
tion  ; par leur programmation pluriannuelle
pour la prévention des pollutions diffuses
d’origine agricole, elles peuvent contribuer à
construire des dynamiques favorables à la bio
dans les territoires les plus sensibles.
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Développons 
L’AGRICULTURE BIOLOGIQUE

et jusqu'au 30 avril 2012 en envoyant les cartes postales ci-jointes 
au Président de la République, et aux présidents de la FNSAFER et des Agences de l’eau

> POURQUOI CETTE CAMPAGNE ?
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1 - Entre 1999 et 2009, les surfaces bio dans le monde ont été multipliées par 3,5, le nombre de paysans bio a été multiplié par 9 et le marché des
produits bio par 4.

2 - E. Pfeiffer, La fécondité de la terre, 1937.
3 - Hole et al., « Does organic farming benefit biodiversity ? », in Biological Conservation n° 122, pp. 113-130, 2005 ; Fleury Philippe et al., Agriculture

biologique et environnement, des enjeux convergents, Éducagri Éditions, 2011.
4 - Sources : inventaire national CITEPA et guide GES’TIM.
5 - Cf. Garance Faugère, Pour un essor durable des grandes cultures biologiques – connaître et lever les freins à la conversion, FNAB / ONIC-ONIOL,

2001.
6 - Jacques Caplat, « L’agriculture bio peut-elle nourrir l’humanité ? », in ÉcoRev n°35, 2010.
7 - Sociétés d’Aménagement Foncier et d’Établissement Rural.
8 - Commissariat général au développement durable, « Coûts des principales pollutions agricoles de l’eau », in Études et documents - Numéro 52 -

septembre 2011.
9 - Sources : Solagro et brochure « L’agriculture biologique : un outil efficace et économe pour protéger les ressources en eau ».
10 - Centres d'Initiatives pour Valoriser l'Agriculture et le Milieu rural.
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Pour en savoir plus

Si vous souhaitez être informé des actualités 
et des résultats de cette campagne :

www.agirpourlenvironnement.org/
developpons-l-agriculture-biologique

Une politique forte en faveur de la
bio ne signifie pas l’abandon des
agriculteurs conventionnels. Bien

au contraire, la banalisation des tech-
niques bio est profitable à tous les agri-
culteurs. Elle les aide à progresser vers
une meilleure prise en compte de l’envi-
ronnement et des attentes citoyennes,
souvent avec le soutien de groupes
CIVAM10 et des réseaux d'éducation po-
pulaire.
La lutte biologique, la restauration de la
fertilité naturelle des sols, la rotation des
cultures, l'utilisation de variétés et races
adaptées au milieu… sont autant de tech-
niques qui bénéficient à tous les modes
de production. Un euro investi dans la re-
cherche biologique profite à tous les
agriculteurs, alors qu’un euro investi

dans la recherche conventionnelle ne
profite qu’aux systèmes conventionnels.
De même, l’organisation de filières éco-
nomiques capables de valoriser l’ensem-
ble des productions des fermes bio
permet de créer des organisations com-
merciales souples et adaptables, qui re-
dynamisent l’ensemble de l’économie
agricole locale.
La Suisse est un exemple éclairant. En
faisant de la bio l’horizon de son agricul-
ture, elle n’a pas stigmatisé les agricul-
teurs conventionnels, mais les a incité à
s’améliorer : plus de 80 % des agriculteurs
suisses pratiquent désormais l’agricul-
ture intégrée (qui combine les tech-
niques bio et un recours exceptionnel et
limité aux produits chimiques).

Le surcoût apparent des produits bio
est la conséquence de politiques
agricoles inadaptées, qui ne pren-

nent pas en compte les coûts environne-
mentaux, sanitaires et sociaux. Une
étude récente8 prouve que la dépollution
de l’eau coûte entre 800 et 2 400 € par
hectare, soit beaucoup plus cher que
l’agriculture bio.
Un exemple illustre bien le caractère il-
lusoire du surcoût de la bio. La ville de
Munich a décidé en 1991 de convertir
son bassin versant en bio. Rapportées à
la consommation d’eau de la ville, l’en-
semble des aides attribuées aux agricul-

teurs pour les inciter à pratiquer la bio
s’élève à 0,01 € le mètre-cube. Or, la sim-
ple dénitrification de l’eau en France
s’élève à plus de 0,28 € le mètre-cube9.
Ainsi, le soutien aux agriculteurs bio
coûte 28 fois moins cher que la dépol-
lution de l’eau !
Il en est de même pour les soins des
longues maladies provoquées par l'expo-
sition aux pesticides, ou pour les coûts de
main-d’œuvre qui découlent d’une fisca-
lité favorable à la mécanisation et défa-
vorable à l’emploi salarié : il s’agit là de
choix politiques réversibles.

La bio est un moteur pour toute l’agriculture

La bio ne coûte pas plus cher pour la collectivité !
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En renvoyant les cartes pétitions
présentes dans ce document, les
citoyens pourront relayer et amplifier
les demandes suivantes :

> Au président de la République  :
• Réorienter les financements agricoles
conformément aux objectifs du Grenelle de
l’environnement.

• Sécuriser les agriculteurs en conversion et
biologiques par des aides tenant compte du
nombre d’actifs sur la ferme quelle que soit
sa taille, pour ne pas pénaliser les systèmes
à faible foncier (maraîchage, apiculture…).

• Garantir un financement suffisant et
pérenne aux organisations de
développement de l’agriculture biologique
et bio-dynamique, dont le travail est
essentiel pour assurer la viabilité à long
terme des conversions.

• Lever les freins réglementaires sur les
préparations naturelles (purin d’ortie) et les
semences paysannes (sélectionnées et
multipliées localement à la ferme par les
paysans).

> Aux Agences de l’Eau :
• Mettre en place des programmes régionaux
ambitieux de reconquête de la qualité de
l’eau, associant les groupements
d'agriculteurs biologiques, les autres
acteurs agricoles du territoire, les
associations environnementales et les
collectivités locales, basés sur :

– le soutien au développement massif de
l’agriculture biologique sur des territoires-
pilotes ;

– la banalisation des techniques bio auprès
de tous les agriculteurs.

• Assurer que l’agriculture biologique
bénéficie toujours d’aides supérieures à
toute autre pratique : il est inadmissible que
la simple réduction des engrais ou des
pesticides soit souvent davantage financée
que la pratique de l’agriculture bio.

> À la FNSAFER (Sociétés
d’Aménagement Foncier et
d’Établissement Rural) :

• Utiliser le droit de préemption « pour
motifs environnementaux » au profit des
installations en agriculture biologique : ces
dernières doivent être prioritaires face à un
agrandissement ou une installation
conventionnelle.

• Intégrer un représentant du Groupements
d’Agriculture Biologique (GAB) dans le
Conseil d'Administration des SAFER
départementales et informer
obligatoirement les GAB de toute cession
foncière à venir.

• Constituer de véritables réserves
foncières.
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Un agro-éco-système

L’agriculture biologique vise à in-
tégrer les productions agricoles
dans leur milieu naturel et à reve-

nir aux bases de l’agronomie (vie du
sol, cycles des éléments, préservation
des ressources…). Elle considère une
ferme ou une exploitation agricole
comme « un organisme aux nombreuses
interactions réciproques »2. Ces rela-
tions impliquent aussi bien les condi-
tions naturelles du milieu et les
écosystèmes sauvages environnants
que le contexte économique et social,
ou que les choix techniques et com-
merciaux des agriculteurs.
Ainsi la bio ne se définit pas seulement
par l’interdiction des produits chi-
miques de synthèse. Cette dernière est
un moyen que se sont donné les ac-
teurs bio (agriculteurs et entreprises)
pour atteindre les objectifs présentés
ici. La généralisation de l’agriculture

conventionnelle est une aberra-
tion agronomique. Les monocul-

tures chimiques et mécanisées ne sont
(relativement) performantes que dans
des milieux stables au climat régulier.
Sur l’essentiel de la planète, l’instabi-
lité climatique est structurelle… et les
cultures conventionnelles n’atteignent
leurs objectifs qu’un an sur trois voire
sur cinq. Le remplacement des cul-
tures associées par les monocultures
chimiques et les OGM a conduit à dé-
grader à terme l’alimentation mon-
diale : la « révolution verte » lancée
dans les années 60-70 est un échec
patent.

Non seulement l’agriculture biolo-
gique permet d’optimiser les cultures
associées en sécurisant des rende-
ments réguliers, mais elle améliore en
outre l’emploi rural, et par conséquent
l’accès des plus pauvres à la nourri-
ture. Elle est plus résiliente (elle
s’adapte mieux aux incidents et aux
changements climatiques à venir) et
permet une alimentation plus riche et
variée6.
Développer l’agriculture biologique ici
et au Sud via un commerce équitable
militant relève d’une démarche de
solidarité mondiale et de souveraineté
alimentaire.

Les techniques bio (rotation des cultures, restauration des haies, suppression des pro-
duits chimiques de synthèse, lutte biologique…) ont des effets posi-
tifs directs et très sensibles3 sur :

– la qualité de l’eau,
– la fertilité naturelle du sol (vie microbienne et structure

du sol),
– la biodiversité sauvage (flore, insectes, vers de terre,

papillons, oiseaux, petits mammifères, batraciens…),
en particulier les abeilles et autres pollinisateurs,

– la biodiversité domestique (cultures et animaux
adaptés au milieu),

– l’efficacité énergétique et l’effet de serre (100  kg
d’azote chimique sur un hectare contribuent autant
à l’effet de serre que 10 000 km en voiture4),

– le bien-être animal,
– la santé des consommateurs mais aussi des agriculteurs et

des usagers de l'espace rural.

Même si aucune technique ne peut prétendre à la perfection environnementale, la bio est
actuellement la plus aboutie et la plus efficace en ce sens. Elle est la seule à offrir une ga-
rantie du sol à la table : chaque acteur des filières bio est contrôlé une à trois fois par an.

Les premiers freins à l’engagement
d’agriculteurs en bio sont psycho-
sociologiques5 – et le premier facteur

de sécurisation des agriculteurs est
l’affirmation d’une volonté partagée de
développer la bio. Pour s’engager dans un
changement aussi important de ses
techniques et de ses circuits commerciaux,
un agriculteur doit bénéficier d’une visibilité
à moyen terme (aides stabilisées et

garanties, soutien aux fédérations
biologiques qui organisent de nouvelles
filières, volonté politique, encadrement
technique, valorisation au sein de
l'enseignement agricole).
Les périodes d’accélération des conversions
ne sont pas celles où les aides étaient les
plus élevées (2000-2002), mais celles où il
existait un affichage public clair en faveur
de la bio (1998-1999).

S i la bio produit souvent moins par travailleur (notion de « productivité »),
elle peut produire énormément par hectare (« intensivité »). L’agriculture
biologique nécessite plus de main-d’œuvre que l’agriculture chimique :

cette caractéristique n’est pas un défaut mais un atout, dans un monde mar-
qué par un chômage de masse. Les anciens paysans sans-terre brésiliens
massés dans des favelas préfèreraient retrouver un emploi agricole !
Mais la bio n’est pas forcément une agriculture « extensive ». Un hectare de
maraîchage bio européen, qui produit entre 15 et 30  tonnes de matière
consommable par an, est bien plus intensif qu’un hectare de blé conven-
tionnel, qui atteint exceptionnellement 9 à 12 tonnes. Les cultures associées
de plantes adaptées au milieu permettent de meilleurs rendements que les
monocultures de variétés standardisées. Or, les techniques biologiques sont
les plus à même d’améliorer les rendements des cultures associées.

Une autonomie technique
et économique

L’agriculture biologique vise notam-
ment à rendre les agriculteurs maî-
tres de leurs choix, ce qui s’appelle

l’autonomie (à ne pas confondre avec
l’autarcie : toute ferme est un milieu ou-
vert, tant d’un point de vue environne-
mental qu’économique).
L’autonomie technique consiste à ne pas
dépendre d’importation d’aliment du bé-
tail, de semences standardisées ou d’en-
grais pétrochimiques, grâce à
l’organisation d’un système de cultures et
d’élevage complémentaires dans l’espace
et dans le temps. L’autonomie écono-
mique consiste à organiser des filières
commerciales les plus « courtes » possi-
bles, c’est-à-dire en réduisant le nombre
d’intermédiaires et en rapprochant l’agri-
culteur des consommateurs. « Bio et
local, c'est l'idéal ».

20 % d’agriculteurs bio  en
France en 2020, c’est possible

Même si certains systèmes agricoles industriels
demanderont du temps pour évoluer vers la
bio, un grand nombre de fermes françaises

pourraient rapidement s’y convertir… à condition d’en
avoir la volonté et de bénéficier d’un accompagnement
technique, économique et politique.
En particulier, il est inadmissible que seuls quelques
pourcents des fonds agricoles français soient consacrés
à la bio. Les économistes considèrent qu’une filière en
développement doit être soutenue à hauteur de l’ob-
jectif qu’on lui donne… et pas à hauteur de son poids à
l’instant T : puisque le Grenelle de l’environnement pré-
voit d’atteindre 20 % de bio en 2020, il est impératif de
consacrer à la bio 20  % de la recherche agrono-
mique, des fonds de formation et des fonds de dé-
veloppement agricole français. Tout chiffre inférieur
est incohérent et inconséquent.

Le transfert de savoirs : l’indispensable 
accompagnement des conversions

I l ne peut y avoir de développement de la bio sans une formation initiale
puis un accompagnement des conversions, car le passage en bio implique
des changements techniques, économiques, organisationnels et humains

très importants. L’accompagnement professionnel d’un agriculteur en
conversion (c’est-à-dire la présence à ses côtés d’agriculteurs bio déjà ex-
périmentés) permet à la fois :
- de sécuriser sa démarche, par l’exemple et le conseil,
- de fiabiliser les conversions, et d’assurer ainsi leur pérennité technique et

économique (réorganisation agronomique cohérente, construction de fi-
lières adaptées…).

Il est donc indispensable de permettre aux Groupements d’Agriculture Bio-
logique et à leur fédération nationale (la FNAB), ainsi qu’aux associations bio-
logiques (comme Nature & Progrès et le Mouvement d’Agriculture
Bio-Dynamique), de disposer de moyens humains suffisants pour assurer cet
accompagnement : c’est en leur sein que se trouvent les compétences, no-
tamment par l’intermédiaire des paysans bio qui y adhèrent. Leur fragilisa-
tion économique est contradictoire avec toute politique de développement
de la bio.

Une excellence environnementale et sanitaire

La bio peut largement nourrir l’humanité

La bio, une agriculture à forts rendements !

La difficulté d’accéder 
à des terres

La gestion actuelle des « autorisations d’exploiter »
et des échanges des terres agricoles transforme
une installation en bio en véritable course d’obs-

tacles. Combien de futurs agriculteurs ont dû renoncer
à s’installer, faute de parvenir à accéder aux hectares
nécessaires pour leur activité ! Les organismes chargés
de réguler les échanges fonciers, telles les SAFER7 ne se
donnent pas les moyens d’éviter que les fermes dispo-
nibles soient accaparées par les agriculteurs conven-
tionnels désireux d’agrandir encore leur exploitation.
Pourtant, l’agriculture biologique est un formidable le-
vier pour maintenir un réseau de fermes à taille hu-
maine, voire pour faire revivre enfin des territoires
devenus uniformes et dont l’environnement s’est dé-
gradé.

La nécessité d’une volonté politique claire et partagée
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